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Conformement aux regles 104 1), 104 4) et 1052) du Reglement interieur des CETC 

(Ie «Reglement interieur »), les co-avocats de Nuon Chea (Ia «Defense ») soumettent ici un 

appel immediat contre la deuxieme decision de la Chambre de premiere instance relative a la 

disjonction faisant suite a la decision rendue par la Chambre de la Cour supreme Ie 8 fevrier 

2013 (la «Decision contestee »)1 et une reponse a l'appel immediat inteljete par les co

procureurs (Ie «Deuxieme Appel des co-procureurs »)2 contre cette meme decision. 

I. RAPPEL DE LA PROCEDURE 

1. Le 22 septembre 2011, la Chambre de premiere instance a ordonne la disjonction des 

poursuites dans Ie dossier n° 002 et divise Ie proces en plusieurs phases en indiquant 

que Ie premier proces, qu' elle a appele «premier proces dans Ie cadre du dossier 

n° 002 », porterait sur les deplacements de population, phases 1 et 2 (La «Premiere 

Ordonnance de disjonction »)3. Les co-procureurs ont demande Ie reexamen de cette 

decision, et propose que Ie champ du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 

soit elargi pour englober un eventail plus large de chefs d'accusation4
• La Chambre de 

premiere instance a rejete cette demande5
• 

2. Le 27 janvier 2012, les co-procureurs ont a nouveau demande que Ie champ du premier 

proces dans Ie cadre du dossier n° 002 soit modifie pour inclure les allegations portant 

sur S-21 et les executions a Tuol Po Chrey et dans Ie District 126. La Chambre de 

premiere instance a en partie fait droit a cette demande, en ajoutant Tuol Po Chrey aux 

faits qui seront examines dans Ie cadre du premier proces du dossier n° 002, mais elle 

s'est refusee a y inclure S-21 et Ie District 127. Les co-procureurs ont fait appel de cette 

1 Decision concernant la disjonction des poursuites dans Ie cadre du dossier n° 002, rendue a la suite de la 
Decision du 8 fevrier 2013 de la Chambre de la Cour supreme, 26 avril 201, Doc. n° E284, (<< Decision 
contestee »). 
2 Appel immediat interjete par les co-procureurs contre la deuxieme decision de la Chambre de premiere 
instance concernant la disjonction des poursuites dans Ie dossier n° 002, 10 mai 2013, Doc. n° E284/2/1, 
'(<< Deuxieme Appel des co-procureurs »). 
3 Ordonnance de disjonction en application de la regIe 89 ter du Reglement interieur, 22 septembre 2011, 
Doc. n° E124 (<< Premiere Ordonnance ce disjonction »). 
4 Demande des co-procureurs aux fins de reexamen de 1'« Ordonnance de disjonction en application de la regIe 
89 ter du Reglement interieur »,3 octobre 2011, Doc. n° El2412. 
5 Decision relative a la demande des co-procureurs aux fins de reexamen de l'Ordonnance de disjonction 
(EI24/2) et aux demandes et annexes en lien avec celle-ci, 18 octobre 2011, Doc. n° E12417 (<< Decision relative 
ala demande de reexamen »). 
6 Demande des co-procureurs visant a inclure d'autres sites de crimes dans Ie cadre du premier proces dans Ie 
dossier no 002, 27 janvier 2012, Doc. n° E163. 
7 Memorandum du president de la Chambre de premiere instance, 8 octobre 2012, Doc. n° E163/S. 
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decisionS. La Chambre de la Cour supreme saisie de l'appel ajuge que la Chambre de 

premiere instance avait commis des erreurs sur plusieurs points et a elle annule la 

Premiere Ordonnance de disjonction ainsi que deux decisions ulterieures de la Chambre 

de premiere instance (la« Decision de la Chambre de la Cour supreme »)9. 

3. Au cours de la semaine du 18 fevrier 2013, la Chambre de premiere instance a tenu des 

audiences afin de recueillir les observations des parties sur la disjonction des poursuites 

dans Ie dossier n° 002 (les «Audiences consacrees ala disjonction »). Le 29 mars 2013, 

elle a fait connaitre sa decision de disjoindre a nouveau les poursuites dans Ie dossier 

n° 002 et de ne pas modifier Ie champ du premier proces du dossier n° 002 par rapport a 

ce qu'elle avait decide en octobre 201210
• Le 26 avril 2013, elle a donne les motifs de sa 

decision (la «Decision contestee »). Le 10 mai 2013, Ie Deuxieme Appel des co

procureurs a ete depose. 

II. LA DECISION CONTESTEE 

4. Lorsqu'elle a annule la Premiere Ordonnance de disjonction, la Chambre de la Cour 

supreme a confirme Ie pouvoir discretionnaire dont disposait la Chambre de premiere 

instance en matiere de disjonction et la pertinence des points des sur lesquels s' etait 

fondee la Chambre de premiere instance pour rendre ses decisions ll
. Elle a neanmoins 

condu que la Chambre de premiere instance avait outrepasse ce pouvoir discretionnaire 

en omettant de consulter les parties 12, en ne motivant pas suffisamment ses 

condusions13
, en ne prenant pas en consideration la representativite du premier proces 

dans Ie cadre du dossier n° 002 par rapport a l'ensemble de ce dossierl4 et en omettant 

de proposer un plan pour les proces futurs l5. 

5. Dans la Decision contestee, la Chambre de premiere instance a repondu en partie aces 

preoccupations. Elle a demande aux parties de lui soumettre des observations et elle a 

8 Appel immediat interjete par les co-procureurs contre la decision relative a la portee du premier proces dans Ie 
cadre du dossier n° 002 (y compris annexe I et annexe II confidentielle), 7 novembre 2012, Doc. n° E163/5/1/1. 
9 Decision relative a 1'appel immediat interjete par les co-procureurs contre la decision de la Chambre de 
premiere instance relative a la portee du premier proces dans Ie cadre du proces n° 002, Doc. n° E163/5/1/13, 
8 fevrier 2013, Doc. n° E163/5/1/13 (<< Decision de la Chambre de la Cour supreme »). 
10 Transcription de l'audience du (<< T. ») 29 mars 2013, Doc. n° E-l/176.1, p. 4 et 5. 
11 Decision de la Chambre de la Cour supreme, par. 36, 49. 
12 Decision de la Chambre de la Cour supreme, par. 40. 
13 Decision de la Chambre de la Cour supreme, par. 41. 
14 Decision de la Chambre de la Cour supreme, par. 42. 
15 Decision de la Chambre de la Cour supreme, par. 24,46 et 47. 
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longuement motive sa decision. La Chambre de premiere instance a egalement pris en 

consideration la representativite des chefs d'accusation examines dans Ie cadre du 

premier proces du dossier n° 002 et la place que pourrait y tenir S-21. A cet egard, 

la Chambre de premiere instance a estime qu'il pourrait ne pas etre possible de mener a 
son terme un proces veritablement representatif du vivant des Accuses16 et qu'il 

convenait par consequent de se concentrer sur les faits qui avaient affecte les segments 

les plus larges de la population cambodgienne17
• Elle a estime que Ie theme du 

deplacement force de population etait celui qui repondait Ie mieux a ce criterel8
. 

D'autres allegations enoncees dans l'Ordonnance de cloture, comme par exemple S-21 

et les accusations de genocide, avaient trait a un seul site de crime et/ou n' avaient 

touche qU'une fraction etroite de l'ensemble des victimes alleguees19
• Faute de principe 

lui permettant de differencier ces faits d' autres categories de faits egalement 

susceptibles d' etre inclus, la Chambre a alors decide de n' ajouter que les allegations qui 

avaient un lien logique avec Ie deplacement force20
• 

6. La Chambre de premiere instance a egalement etabli un « plan» pour les futurs proces. 

Elle y precise les allegations enoncees dans l'Ordonnance de cloture qu' elle examinera 

au cours des deux proces suivants. Invoquant l'impossibilite de prevoir certains 

evenements futurs, la Chambre a refuse de fixer un calendrier pour ces proces, tout en 

indiquant neanmoins que Ie deuxieme proces pourrait commencer peu de temps apres la 

cloture du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002. La Chambre n'a pas non plus 

aborde les difficultes d' ordre juridique ou pratique que poserait la tenue de proces 

subsequents aux CETC et qui avaient ete soulevees par les parties et par la Chambre de 

la Cour supreme21
• 

16 Decision contestee, par. 109. 
17 Decision contestee, par. 110. 
18 Decision contestee, par. 110, 112 et 115. 
19 Decision contestee, par. 112 et 113. 
20 Decision contestee, par. 116. 
21 Voir par. 12 a 21, infra; Decision contestee, par. 150 a 155. 
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III. ARGUMENTS 

A. L' Appel et la Reponse sont recevables 

7. Le delai de trente jours prevu pour inteljeter appel de la Decision contestee, rendue Ie 

26 avril 2013, expire Ie 27 mai 201322
. Le delai de dix jours prevu pour deposer une 

reponse au Deuxieme Appel des co-procureurs, notifie Ie 14 mai 2013, expire Ie meme 

joU?3. L' Appel et la Reponse ont donc ete deposes dans les delais. 

8. La Defense estime, comme les co-procureurs, mais pour des raIsons legerement 

differentes, que les appels inteljetes contre la Decision contestee sont recevables en 

vertu des regles 1044) a) et 104 1) du Reglement interieu?4. Bien que la Defense ne 

dispose d'aucun element lui permettant de dire que la perspective d'un deuxieme proces 

dans Ie cadre du dossier n° 002 est «des plus incertaines »25, la Chambre de la Cour 

supreme a deja conclu que l'incertitude quant ala tenue de nouveaux proces apres Ie 

premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 est suffisante pour justifier l'application 

de l'article 1044) a) du Reglement interieur26
• La Defense releve en outre que la 

Decision contestee a pour effet non seulement d'exclure S-21 du proces en caurs mais 

aussi de renoncer a l'equilibre de l'Ordonnance de cloture. 

B. La Chambre de premiere instance a commis one erreur de droit en decidant de 
disjoindre les faits vises dans I'Ordonnance de cloture 

9. La Chambre de la Cour supreme a dit que la Chambre de premiere instance pouvait 

reexaminer la disjonction des poursuites dans Ie dossier n° 002 suite a l'annulation de la 

Premiere Ordonnance de disjonction pour aut ant qu' elle respecte certaines conditions 

prealables27
• Bien que la Chambre ait en partie repondu aux preoccupations exprimees 

par la Chambre de la Cour supreme dans la Decision contestee, elle ne s'est pas 

conformee aux directives donnees par lajuridiction superieure sur deux points: elle n'a 

tenu aucun compte des arguments de la Defense concernant la decision de separer les 

chefs d'accusation retenus dans l'Ordonnance de cloture et Ie plan qu'elle a propose ne 

22 RegIe 107 1) du Reglement interieur. 
23 Directive pratique sur Ie depot des documents aupres des CETC, ECCC/01J2007IRev. 7, art. 8.3. Le 24 mai 
2013 etait jourferie aux CETC. 
24 Deuxieme Appel des co-procureurs, par. 15 a 19. 
25 Deuxieme Appel des co-procureurs, par. 19. Voir par. 34 a 37, i1?fra. 
26 Decision de la Chambre de la Cour supreme, par. 25. 
27 Decision de la Chambre de la Cour supreme, par. 50. 
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permet pas de resoudre les obstacles d'ordre juridique et pratique que pose la tenue de 

prod~s subsequents aux CETC. Ces erreurs doivent entrainer l'annulation de la Decision 

contestee. 

10. Bien que la Chambre de la Cour supreme ait principalement consacre sa decision sur la 

forme du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002, elle a egalement indique que 

la decision de disjonction des poursuites suscitait une « preoccupation en amont » : 

Les imperatifs d'efficacite et d'equite viennent conforter Ie principe general, 
consacre par Ie droit applicable aux CETC et aux juridictions intemationales, 
selon lequel il est preferable que des accusations pesant contre plusieurs 
accuses a raison de faits similaires soient examinees dans Ie cadre d'une 
procedure conjointe. La disjonction des faits vises dans une decision de 
renvoi confirmee n' est pas prevue par Ie droit cambodgien, et les tribunaux 
penaux intemationaux ad hoc se sont montres peu enclins a accueillir des 
demandes de disjonction. Lorsqu'une telle mesure a ete jugee necessaire, elle 
consistait generalement a disjoindre les poursuites a l' encontre d'un accuse. 
Les decisions portant disjonction se concoivent donc comme des exceptions a 
la preference ~eneralement accordee aux proces conjoints. (Non souligne 
dans l' original) 8. 

11. La pratique intemationale reconnait que les faits survenus au cours de la meme 

sequence d' evenements devraient normalement etre entendus dans un seul proces29
• 

Avant d'ordonner la disjonction des poursuites, un tribunal se doit donc d'examiner: 

1) l'atteinte potentielle aux droits de l'accuse [ ... ] 2) d'autres facteurs en 
rapport avec l'interet de la justice, en particulier Ie fait qu'il soit plus facile 
pour la Chambre et pour les parties de gerer un seul proces plutot que 
plusieurs proces distincts, et 3) les inconvenients eventuels pour les 
temoins30

• [traduction non officielle] 

Tous ces facteurs sont applicables en l' espece et ils auraient dO amener la Chambre de 

premiere instance a decider de tenir un seul proces sur la totalite de I'Ordonnance de 

cloture du dossier n° 002. 

28 Decision de la Chambre de la Cour supreme, par. 33. 
29 Affaire Le Procureur c/ Slobodan Milolevic, n° IT-99-37-AR73, IT-Ol-S0-AR73 et IT-0l-SI-AR73, Motifs 
de la decision relative a 1'appel interlocutoire de l' Accusation contre Ie rejet de la demande de jonction, 18 avril 
2002, par. 19 a 2l. 
30 Affaire Le Procureur c/ Ratko Mladic, n° IT-09-92-PT, Decision on Consolidated Prosecution Motion to 
Sever the Indictment, to Conduct Separate Trials, and to Amend the Indictment, 13 octobre 2011 (<< Decision 
Mladic ») [disponible en anglais]. 
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i-La disjonction est incompatible avec Ie droit de Nuon Chea a. un proces equitable 

12. L'experience tiree du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 a montre que les 

allegations enoncees dans I'Ordonnance de cloture sont trop etroitement liees entre elles 

pour pouvoir veritablement etre separees et faire l' objet de proces distincts. 

Les tentatives faites en ce sens ont porte atteinte au droit de Nuon Chea a. un proces 

equitable, et elles ont egalement rendu ingerable Ie premier proces dans Ie cadre du 

dossier n° 002. Des proces successifs devant Ie meme college de juges seraient encore 

plus prejudiciables a. la presomption d'innocence et au droit d'etre juge par un tribunal 

independant et impartiaL La Defense a expose toutes ces objections a. une nouvelle 

disjonction lors des Audiences consacrees a. la disjonction31 . 

13. Le champ limite du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 a cause un grave 

prejudice a. Nuon Chea en l' empechant de se defendre pleinement et de fac;on efficace. 

Les politiques que Nuon Chea est accuse d'avoir mises en reuvre faisaient «partie d'un 

effort plus large visant a. restaurer l' ordre dans un pays dont l' economie avait ete 

ravagee par la guerre, et retrouver I' independance pour un peuple soumis pendant de 

nombreuses annees a. l' occupation et a. la colonie» 32. Pour apprecier l'intention de 

Nuon Chea vis-a.-vis des crimes reproches - et donc sa responsabilite penale

la Chambre de premiere instance devra determiner ce que Nuon Chea voulait realiser 

par l' application de ces politiques. En ce qui conceme les crimes qui lui sont reproches 

dans Ie premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002, Ie projet «ne s'est pas arrete a. 

l'evacuation »33. n doit donc etre considere dans son ensemble. 

14. Nuon Chea ne beneficie pas de cette perspective d'ensemble vu Ie champ etroit du 

premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002. Bien que la Chambre de premiere 

instance et les co-procureurs affirment tous deux que les parties peuvent interroger les 

temoins au sujet des cinq politiques du Kampuchea democratique alleguees, force est de 

constater que, a. l' exception de temoins specifiques, preselectionnes, les interrogatoires 

dans Ie pretoire ont toujours ete limites aux categories de faits entrant dans Ie cadre du 

31 T. 20 fevrier 2013 (<< Deuxieme Journee d'audience consacree a la disjonction »), Doc. n° Elfl72.I, p. 4 
lignes 3 a 10. 
32 Deuxieme Joumee d'audience consacree ala disjonction, p. 4lignes 10 a 14. 
33 Deuxieme Joumee d'audience consacree a la disjonction, p. 4lignes 21 a 23. 
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premier proces du dossier n° 00234
• Etant donne que des faits qui se situent en dehors de 

ce cadre sont pertinents pour la defense de Nuon Chea, la disjonction de l'instance est 

inappropriee35
• 

15. La relation qui existe entre l'evacuation de Phnom Penh et les crimes allegues commis 

dans des cooperatives et des chantiers en est un exemple concreto La Defense a fait 

valoir dans ses conclusions preliminaires relatives au droit applicable que Ie « transfert 

force» n'etait pas illegal en tant que tel en 1975, et que pour qu'il soit reconnu en tant 

que crime il fallait (au minimum) apprecier les objectifs, Ie mode de mise en reuvre et 

les effets du transfert36
• II est allegue que les personnes evacuees de Phnom Penh et 

d'autres centres urbains auraient vecu principalement dans des cooperatives apres leur 

exode des villes37
• Or en avril 1975, Nuon Chea avait de bonnes raisons de croire que 

les cooperatives constituaient une structure efficace pour la production et la distribution 

de nourriture, ce qu'elles ont d'ailleurs ete dans plusieurs regions du Cambodge38
• 

Nuon Chea ne peut pas se defendre de maniere coherente des accusations de transfert 

force si l' on n' examine pas de fac;on detaillee ce qui etait suppose arriver, et qui est 

arrive, apres l' evacuation. 

16. La legitimite de la menace posee par les Vietnamiens avant et pendant Ie regime en est 

un autre exemple. Des temoins ont declare devant la Chambre de premiere instance que 

34 Voir Memorandum from Trial Chamber, 29 novembre 2011, Doc. n° E145, ERN 00756549-00756551 
[disponible en khmer et en anglais], p. 2 et 3; Doc. n° E172110, Memorandum from Trial Chamber, 28 mars 
2012, ERN 00793936 [disponible en khmer et en anglais] (definissant la portee du temoignage pour des temoins 
particuliers); Memorandum de la Chambre de premiere instance, 15 juin 2012, Doc. n° E-172127, 
ERN 00816812-00816813 (similaire); T, 21 fevrier 2013, Doc. n° ElJ173.1, ERN 008990120-00890191, 
p.24, lignes 3 a 5 (ou les co-procureurs affirment que seuls certains temoins peuvent etre interroges sur 
l'ensemble du dossier n° 002) ; T, 8 avril 2013, Doc. n° E-l/177.1, ERN 00899200-00899301, p. 20, lignes 10 
a 15, p. 22, lignes 6 a 9 (objection a des questions sortant du champ du proces rejetee parce qu'elles ont trait aux 
systemes de communication) ; T, 13 janvier 2013, Doc. n° El/159.1, ERN 00879928-00880046, p. 98, lignes 1 
a 99 ligne 14 (similaire) ; T, 7 decembre 2012, Doc. n° El/150.1, ERN 00869954-00870085, p 2, lignes 1 a 5 
(Ie President rappelle aux parties de ne poser de questions que sur les politiques d' evacuation et les structures 
administratives); T, 30 janvier 2012, Doc. E-l/35.1, ERN 00775524-00775622, p. 60, lignes 9 a 17 
(ou l'avocate des parties civiles indique que les questions ne sont posees que pour etablir la structure). 
35 Decision Mladic, par. 34. 
36 Conclusions preliminaires relatives au droit applicable, 18 janvier 2013, Doc. n° E163/5/11, par. 26 et 27. 
37 Ordonnance de cloture des co-juges d'instruction, 15 septembre 20lO, Doc. n° D427 (<< Ordonnance de 
cloture »), par. 161 (<< Un des objectifs de ces deplacements de population etait de repondre aux besoins en 
main-d'reuvre des cooperatives et des sites de travail »). 
38 Voir par exemple, Les larmes du Cambodge, Doc. n° E3120, p. 153, 154,161 et 162; Philip Short, Pol Pot: 
Anatomie d'un cauchemar, Doc. n° E3/9 p. 374 et 375; Kampuchea: Une economie revolutionnaire, 
Doc. n° E3/2412, p. 6 et 7; Rapport de conclusion sur Ie Cambodge, Doc. n° D153.13, p. 4 et 5 (previsions 
d'avril1975 pour les recoltes de riz a venir) ; Cambodia: Starvation and Revolution, Doc. n° E131/1/15.1, p. 85 
(page non traduite en frans;ais). 
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Nuon Chea avait rrus en reuvre des politiques avec «une rapidite vertigineuse» 

(et donc cause un prejudice aux civils cambodgiens) parce qu'il croyait que Ie 

developpement economique rapide etait essentiel pour detourner les Vietnamiens de 

leurs visees sur Ie territoire cambodgien39. La legitimite de cette menace a une 

incidence a la fois sur la necessite des politiques que Nuon Chea aurait mises en reuvre 

et sur l' etat d' esprit qui etait Ie sien a cet egard. 

17. Les co-procureurs reconnaissent que des elements de preuve relatifs au comportement 

et a des politiques se situ ant en dehors du champ du premier proces dans Ie cadre du 

dossier n° 002 sont essentiels a une comprehension d' ensemble du Kampuchea 

democratique40
• Mais plutot que de demander que ces questions soient traitees de fac;on 

exhaustive dans un forum public, au proces, les co-procureurs ont demande a la 

Chambre de premiere instance d'admettre sans contre-interrogatoire des centaines de 

declarations de temoin sur des questions qui se situent en dehors du champ du proces41
• 

La Defense s' eleve fermement contre les consequences de ce qui precede, a savoir 

qu'elle doit choisir entre approuver la production aux debats de depositions sans contre

interrogatoire et obtenir un debat contradictoire concernant l'integralite des faits 

pertinents et elle s' est donc opposee a la totalite de la production aux debats de ces 

declarations 42. 

18. Cette meme difficulte a definir des sections hermetiquement distinctes dans 

I'Ordonnance de cloture a egalement fait obstacle a ce que Nuon Chea soit confronte 

aux temoins a charge. Vne grande partie du premier proces dans Ie cadre du dossier 

n° 002 a ete consacree a des questions liees a l'ensemble du dossier, telles que Ie 

contexte historique, les structures administratives et militaires et les systemes de 

communication. La Chambre de premiere instance a laisse a l' Accusation une marge de 

manreuvre considerable pour aborder des questions qui n' entraient pas dans Ie cadre du 

39 Voir par exemple, T., 7 mai 2013, p. 103 (Le temoin Philip Short decrit la paranoIa envers Ie Vietnam au sein 
du Kampuchea democratique). 
40 Nouvelle demande des co-procureurs tendant a ce que des declarations ecrites et des transcriptions de 
depositions de temoins soient versees aux debats, avec annexes confidentielles 1 a 16, 27 juillet 2012, 
Doc. n° E96/8, par. 30 a 34 
41 Communication par les co-procureurs des annexes 12 et 13 revisees de la liste des documents qu'ils ont 
etablie en application de la regIe 80 3) du Reglement interieur (Declarations de temoins et plaintes), 9 avril 2013 
Doc. n° E278 ; Overview of Revised Annexes 12 and 13, 10 avril 2013, Doc. n° E278.2 [disponible en anglais]. 
42 Objections to Request to Put Before the Chamber Written Statements and Transcripts, 26 avril 2013, 
Doc. n° E223/2/8, par. 20 a 33 [disponible en khmer et en anglais]. 
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premier prod~s du dossier n° 002, notamment les centres de securite, les cooperatives et 

les camps de travail, sous pretexte de recueillir des temoignages sur la« structure »43. 

19. Pour proceder a un contre-interrogatoire detaille de ces temoins, la Defense aurait dO 

sortir du champ du premier prod~s dans Ie cadre du dossier n° 002, ce qui aurait 

egalement ete une bien mauvaise strategie d'utilisation du temps - deja tres limite - qui 

lui est alloue. Ces elements de preuve se trouvent neanmoins dans Ie dossier et ils ont 

ete produits devant la Chambre. Leur admission en tant qu' elements de preuve dans Ie 

deuxieme proces du dossier n° 002 constituerait une violation du droit de Nuon Chea a 

etre confronte aux temoins a charge. Ces temoins devraient autrement etre rappeles, ce 

qui irait a l' encontre du but meme de la disjonction et ce qui serait en soi une raison de 

juger la totalite des chefs d'accusation enonces dans I'Ordonnance de cloture44. 

20. Pour des raisons similaires, la gestion du proces et Ie recit tire de la presentation des 

elements de preuve ont connu des problemes. n s' est avere long et difficile de separer 

les passages pertinents de chaque deposition de ceux qui ne l' etaient pas, ce qui a bien 

souvent entraine des objections des parties et de frequentes deliberations de la 

Chambre45. Cela a egalement nui aux efforts de la Chambre pour contribuer a la 

manifestation de la verite: 

[C]e que nous entendons dans Ie pretoire n' est pas un recit limite des 
mouvements de population ni une description complete de l' ensemble du 
Kampuchea democratique, Ce que nous entendons, c'est une serie de fragments 
supposement pertinents au regard du dossier 002/01, mais c'est une serie 
incomplete qui ne decrit pas ce qui s'est effectivement produit.46 

21. Enfin, une nouvelle disjonction n'est pas appropriee parce que la Chambre de premiere 

instance ne saurait etre impartiale dans Ie deuxieme proces du dossier n° 002 apres 

avoir rendu un jugement dans un premier proces dans Ie cadre de ce meme dossier47. 

La Chambre de la Cour supreme a exprime cette meme preoccupation et propose la 

designation d'un college de juges distinct pour Ie deuxieme proces dans Ie cadre du 

43 11 existe d'innombrables exemples de cette pratique devant la Chambre de premiere instance, qui a adopte 
systematiquement la regIe selon laquelle elle autorisait les questions se situant en dehors du champ du proces 
lorsqu'elles ont pouvaient avoir trait a la structure. Voir a ce propos la note de bas de page 34, supra. 
44 Voir par. 11, supra. 
45.Voir par exemple la note de bas de page 34, supra. 
46 Deuxieme Joumee d'audience consacree a la disjonction, Doc. n° Elfl72.I, p. 7, lignes 10 a 15. 
47 Deuxieme Joumee d'audience consacree a la disjonction, Doc. n° Elfl72.I, p. 8, ligne 2 a p. 9, ligne 5. 
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dossier n° 00248
• Rien n'indique que la designation d'un second college de juges soit en 

caurs, et lors des Audiences consacrees a la disjonction, toutes les parties ont ete 

d'accord pour dire qu'il etait peu probable qu'il soit un jour constitue49
• La Chambre 

d'appel du TPIY a juge de meme que les tribunaux devraient s'abstenir de separer les 

chefs d' accusation retenus contre un seul accuse dans des proces successifs pour eviter 

de donner une apparence de prejuge50
• 

ii - La Chambre de premiere instance n' a pas tenu compte des objections de la Defense 

22. En depit des instructions claires de la Chambre de la Cour supreme lui enjoignant 

d'entendre les parties et de motiver sa decision, la Chambre de premiere instance n'a 

manifestement tenu aucun compte des objections de la Defense. Elle a expose les 

motifs qui l' amenaient a renouveler la disjonction dans trois paragraphes de sa decision 

de 70 pages, les deux premiers etant une simple reprise des motifs qui l' avaient 

initialement amenee a disjoindre les poursuites51
• La Chambre disait ensuite ceci : 

La Chambre de premiere instance reconnait qu'il est legitime que la Defense se 
preoccupe de l' absence de securite juridique resultant de l' annulation de 
I'Ordonnance de disjonction a un stade aussi avance du proces en caurs dans Ie 
cadre du dossier n° 002. Elle considere toutefois que ce n' est pas en rejetant 
desormais toute idee de disjonction, et en procedant sur la base d'un proces 
couvrant tous les chefs d' accusation vises dans la Decision de renvoi, comme l' a 
recemment soutenu la Defense, que l' on pourra remedier au mieux a cette 
situation. La Chambre de premiere instance estime qu'il faut au contraire revenir 
a l' option d'un premier proces a la portee plus limitee dans Ie cadre du dossier 
n° 002, comme cela avait ete decide des 1'0uverture des audiences au fond en 
I' espece, et accepte alors par toutes les parties. 52 

23. On ne sait pas exactement dans laquelle de ses objections la Defense « se preoccupe de 

l'absence de securite juridique », pour autant qu'il y en ait une, mais il est manifeste 

que la Chambre ne donne aucun motif a l' appui de sa conclusion selon laquelle « il faut 

au contraire revenir a 1'0ption d'un premier proces plus limitee dans Ie cadre du dossier 

n° 002 ». La Chambre de premiere instance n'a pas explique en quoi l'interet de Nuon 

Chea, qui est de presenter sa defense ou de contester les elements de preuve a charge, 

48 Decision de la Chambre de la Cour supreme, par. 51. 
49 T., 18 fevrier 2013, Doc. n° Elfl71.1 (<< Premiere Journee d'audience consacree a la disjonction), p. 99 
lignes 13 a 23 et p. 105 lignes 8 a 24. 
50 Decision Mladic, par. 35. 
51 Decision contestee, par. 86 et 87 
52 Decision contestee, par. 88. 
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est protege par la disjonction, ni pourquoi les avantages que presente la disjonction sur 

Ie plan de la gestion du prod~s l' emportent sur les inconvenients. Elle ne s' est pas 

demande s'il fallait designer un deuxieme college de juges, si c'etait realisable, ni 

comment elle pourrait se premunir contre sa propre partialite si ce second college 

n' etait pas forme53
• 

24. La Defense estime aussi, comme les co-procureurs, que la Chambre de premiere 

instance n'a pas respecte l'instruction de la Chambre de la Cour supreme, a savoir 

«formuler [ ... ]un projet pour la tenue des proces suivants54 ». Comme Ie font observer 

les co-procureurs, la Chambre de la Cour supreme a enjoint a la Chambre de premiere 

instance de soumettre plus qU'une simple liste d'allegations qui seraient examinees au 

cours des proces suivants. La Chambre de la Cour supreme a specifiquement demande a 
la Chambre de premiere instance de repondre aux problemes d' ordre pratique souleves 

par les parties civiles et par les co-procureurs55
• Cette instruction s'applique egalement 

en toute logique aux preoccupations soulevees ensuite par la Defense au cours des 

Audiences consacrees a la disjonction. La Chambre de premiere instance s'y est pas 

conformee56
• 

iii - La seule mesure possible est l'annulation de la Decision contestee 

25. Les erreurs susmentionnees ont pour effet d'annuler la decision de disjoindre les 

poursuites. Depuis plus de 18 mois que dure Ie proces, la Chambre de premiere instance 

a ete incapable de concevoir un premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 qui soit 

compatible avec Ie droit de Nuon Chea a un proces equitable. II est peu probable que 

cela change. Au cas ou il y aurait un deuxieme proces dans Ie cadre du dossier n° 002, 

la Chambre de premiere instance va se trouver confrontee une deuxieme fois a tous ces 

problemes. La Chambre de la Cour supreme doit decider des maintenant de mettre un 

terme a la discussion et a l'incertitude et suivre la voie la plus simple et la seule sur 

laquelle tout Ie monde soit d'accord: entendre la totalite des faits du dossier n° 002 

enonces dans I'Ordonnance de cloture telle que les co-juges d'instruction 1'0nt redigee 

apres une instruction qui a dure trois ans. La Chambre de la Cour supreme doit donc 

53 Decision Mladic, par. 35. 
54 Deuxieme Appel des co-procureurs, par. 77. 
55 Decision de la Chambre de la Cour supreme, par. 47. 
56 Decision contestee, par. 155 (proposant la tenue d'une reunion de mise en etat pour trouver une solution a 
certaines des preoccupations soulevees par les co-procureurs). 
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annuler la decision de la Chambre de premiere instance de disjoindre les poursuites sans 

lui laisser la possibilite de proceder a une nouvelle disjonction. 

26. La Chambre de la Cour supreme doit egalement ordonner la tenue d'un seul proces sur 

la totalite des faits et allegations de I'Ordonnance de cloture pour la seule et unique 

raison que la Chambre de premiere instance serait dans l'impossibilite de tenir un 

second proces dans Ie cadre du dossier n° 002 apres avoir rendu un jugement sur Ie 

premier proces dans Ie cadre de ce meme dossier. Comme l' a fort justement releve la 

Chambre de premiere instance, aucun argument juridique ne lui permet d' annuler une 

partie des chefs accusations au profit d'un seul acte d'accusation revise57
• C'est la 

raison pour laquelle la Chambre de la Cour supreme a donne pour instruction a la 

Chambre de premiere instance d'etablir un plan d'examen du reste des chefs 

d'accusation vises dans I'Ordonnance de cloture. Puisque des proces sequentiels sont 

incompatibles avec Ie droit de Nuon Chea a etre juge par un tribunal impartial, 

il s'ensuit que la Chambre doit statuer sur la totalite de I'Ordonnance de cloture du 

dossier n° 002. 

27. Enfin, l'instruction de la Chambre de la Cour supreme de consulter les parties, 

de rendre une decision motivee et de proposer un plan pour juger Ie reste des allegations 

enoncees dans I'Ordonnance de cloture, s'appliquait non seulement au premier proces 

dans Ie cadre du dossier n° 002, mais aussi a la decision de savoir si la disjonction etait 

appropriee des Ie depart58
• Le fait que la Chambre de premiere instance ne s'y soit pas 

conformee quand elle a decide de disjoindre les poursuites constitue une erreur de droit 

qui invalide la Decision contestee. 

C. La Chambre de premiere instance a commis one erreur de fait ou one erreur 
d'appreciation en omettant d'inclure les chefs d'accusation se rapportant au 

genocide, aux cooperatives et aux camps de travail dans Ie premier proces dans Ie 
cadre du dossier n° 002 

28. nest apparu evident a la Chambre de premiere instance «qu'un dossier qui ne porterait 

ne ffit -ce que sur un seul exemple de chacune de ces categories de crimes ou de 

violations du droit humanitaire serait d'une portee et d'une ampleur telles qu'il ne 

57 Decision contestee, par. 152. 
58 Decision de la Chambre de la Cour supreme, par. 152 (la Chambre de la Cour supreme « laisse a la Chambre 
de premiere instance toute possibilite de reexarniner la disjonction des poursuites dans Ie cadre du dossier no 
002 » sous reserve des conditions qui y sont enoncees). 
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pourrait pas etre mene a son terme avant que les Accuses ne decedent ou ne deviennent 

inaptes a etre juges59 ». Sur cette base, la Chambre a conclu qu'« un premier proces 

aussi resserre ne pourrait etre, loin s'en faut, totalement representatif de l'ensemble des 

chefs d'accusation et allegations factuelles vises dans la Decision de renvoi »60. 

La Chambre a alors a nouveau fixe la portee du premier proces dans Ie cadre du dossier 

n° 002 telle qu'elle l'avait definie avant la decision de la Chambre de la Cour supreme, 

tout en reconnaissant que ce proces n'etait pas representatif de la totalite de 

I'Ordonnance de cloture61
• 

29. La Chambre de premiere instance n'a manifestement entrepris aucun effort legitime 

pour proposer un premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 qui soit 

raisonnablement representatif. II est surprenant que la Chambre puisse affirmer qu'un 

tel proces ne pourrait s'achever du vivant de I'Accuse puisque la duree de vie de Nuon 

Chea est intrinsequement imprevisible. De plus la Chambre de premiere instance ne 

dispose d'aucun element lui permettant de penser que la vie de Nuon Chea ou son 

aptitude a etre juge courent un danger imminent62
• La Chambre de premiere instance 

devait mettre en balance l' etat de sante de Nuon Chea et Ie temps dont elle aurait besoin 

pour rendre une decision dans les proces proposes par les parties. EI1e ne l' a pas fait 

non plus et elle a donc commis une erreur d' appreciation. 

30. En disant que sa conclusion etait evidente des Ie depart, la Chambre de premiere 

instance a reconnu qu'elle n'avait pas revu son analyse ala lumiere de ce qu'avait exige 

la Chambre de la Cour supreme. La Chambre de premiere instance avait deja indique 

que la question de representativite etait denuee de toute pertinence pour definir la portee 

du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 00263. Le fait que la Chambre de la Cour 

supreme ait dit que ce critere etait pertinent a cet egard aurait dO obliger la Chambre de 

premiere instance a reconsiderer son appreciation initiale du champ du premier proces 

59 Decision contestee, par. 109. 
60 Decision contestee, par. 121; voir aussi ibid. par. 112 (<< la disjonction a pour consequence inevitable d'exclure 
[ ... lla grande majorite des victimes »). 
61 Decision contestee, par. 111 a 113, 118 et 119 (notant que Ie premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 
ne couvre pas la totalite de l' etendue geographique ou temporelle de l'Ordonnance de cloture ni tous les types 
de crimes reproches, la Chambre a decide de ne pas choisir «parmi d' autres lieux de crimes et faits incrimines 
qui ne sauraient etre objectivement departages» et du fait que la disjonction «avait pour consequence 
inevitable» d'exclure la grande majorite des victimes). 
62 Voir Deuxieme Appel des co-procureurs, par. 61 a 63. 
63 Decision relative a la demande de reexamen, par. 9. 
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dans Ie cadre du dossier n° 002 en tenant compte de l'age et de l'etat de sante de 

l' Accuse. Elle aurait dO egalement se demander si Ie deces de Ieng Sary avait eu une 

incidence sur Ie laps de temps dans lequelle premier proces devait etre acheve. Au lieu 

de cela, la Chambre est revenue a sa decision initiale. 

31. Pour toutes ces raisons, la Chambre de premiere instance a outrepasse son pouvoir 

discretionnaire en n' envisageant a aucun moment la possibilite de tenir un premier 

proces dans Ie cadre du dossier n° 002 qui soit raisonnablement representatif de 

I'Ordonnance de cloture. Un tel proces est a la fois possible et necessaire. II devrait 

inclure, au minimum, les accusations de genocide contre Nuon Chea et un eventail 

d'allegations concernant les cooperatives et les camps de travaiL 

i - Le premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 doit etre raisonnablement representatif 
de la totalite de I'Ordonnance de cloture 

32. Pour les memes raisons qui lui imposent d'annuler la nouvelle disjonction operee par la 

Chambre de premiere instance dans Ie dossier n° 002, la Chambre de la Cour supreme 

doit s'assurer que, au cas ou les chefs d'accusation enonces dans I'Ordonnance de 

cloture seraient examines au cours de proces distincts, Ie premier proces dans Ie cadre 

du dossier n° 002 sera raisonnablement representatif de l'ensemble du dossier n° 002. 

S'il y a disjonction des poursuites, Ie droit de Nuon Chea a se defendre de fac;on 

efficace et son droit de contester les elements de preuve a charge ne peuvent etre 

proteges que dans Ie cadre d'un proces qui englobe la totalite des grands themes de 

I'Ordonnance de cloture et des politiques alleguees du Kampuchea democratique. 

33. Nuon Chea a egalement Ie droit de contester toutes les accusations portees contre lui. 

Comme l' a fait valoir la Defense devant la Chambre de premiere instance, 

I'Ordonnance de cloture est un acte d'accusation delivre par une entite judiciaire qui a 

considere que Nuon Chea etait «probablement» coupable d'une plethore de crimes de 

droit international graves64
• Toute partie de I'Ordonnance de cloture ne faisant pas 

1'0bjet d'un proces «survivra [et sera consideree comme Ie dernier acte de nature 

judiciaire] portant sur la responsabilite penale de Nuon Chea par rapport aux 

evenements du Kampuchea democratique »65. Nuon Chea n'a eu pratiquement aucun 

64 Ordonnance de cloture, par. 1323 (pour mettre un mis en examen en accusation il faut une probabilite, c' est-a
dire plus qu'une possibilite de culpabilite.). 
65 Deuxieme journee d'audience consacree a la disjonction, p. 3lignes 19 a 22. 
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droit de participer a l'instruction66. Le prod~s en caurs represente pour Nuon Chea 

« la seule chance de presenter sa defense face aux allegations enoncees dans 

l'Ordonnance cloture» et pour Ie peuple cambodgien la seule chance d'entendre une 

version des faits beaucoup plus proche de la verite historique67. 

34. Les co-procureurs soutiennent que la perspective d'un deuxieme proces dans Ie cadre 

du dossier n° 002 est «des plus incertaines » et que les chefs d'accusation qui ne font 

pas partie du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 seront «en pratique 

abandonnes »68. Pourtant, ils n'expliquent pas en detail pourquoi Ie champ du premier 

proces dans Ie cadre du dossier n° 002 doit etre etroitement limite aux deplacements 

forces des phases 1 et 2, a Tuol Po Chrey et a S-21. Comme l'a reconnu la Chambre de 

la Cour supreme, la possibilite qu'il n'y ait pas d'autre proces est un argument qui 

justifie de «representer au mieux » la totalite des chefs accusations dans Ie premier 

proces du dossier n° 00269. 

35. Dans Ie cadre du dossier n° 002, il est beaucoup plus realisable d'elargir Ie champ du 

premier proces que d'entamer un deuxieme proces. Les bailleurs de fonds seront 

beaucoup plus enclins a refuser de financer un second proces qu'a permettre que Ie 

premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 s'acheve sans qu'un jugement n'ait ete 

rendu apres pres de six ans de procedure. Le deuxieme proces dans Ie dossier n° 002 ne 

pourrait de surcroit commencer qu'apres que la Chambre aura rendu sonjugement dans 

Ie premier, ce qui prendra probablement plusieurs mois70. En revanche les allegations 

ajoutees au premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 pourraient etre entendues 

presque immediatement. 

36. Par ailleurs il n' existe pas de risque immediat dans Ie cadre du premier proces dans Ie 

dossier n° 002. Comme Ie reconnaissent les co-procureurs, l'etat de sante de Nuon Chea 

demeure stable71 . Le financement pour Ie cote international du tribunal ne s'est jamais 

interrompu, et d'ailleurs Ie co-juge d'instruction international continue actuellement de 

66 Voir par exemple, Doc. n° A-llO/I, Memorandum des co-juges d'instruction adresse a Me Son Arun et Me 
Michiel Pestman, 10 janvier 2008. 
67 Deuxieme Joumee d'audience consacree ala disjonction, p. 3lignes 23 a 25. 
68 Deuxieme Appel des co-procureurs, par. 24. 
69 Decision de la Chambre de la Cour supreme, par. 43. 
70 Deuxieme Joumee d'audience consacree ala disjonction, p. 25 et 26. 
71 Deuxieme Appel des co-procureurs, par. 61 a 63. 
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recruter pour instruire les dossiers n° 003 et 004. En 2012, l'administration du tribunal a 

augmente Ie budget de chacune des equipes de defense de 30%. 

37. Si la perspective d'un deuxieme proces dans Ie cadre du dossier n° 002 est 

effectivement «des plus incertaines », il est imperatif de veiller a ce que Ie premier 

proces dans Ie cadre du dossier n° 002 soit veritablement representatif de l'ensemble de 

I'Ordonnance de cloture. Nuon Chea, comme toutes les parties, a tout interet a ce que Ie 

plus grand nombre possible de chefs d'accusation de I'Ordonnance de cloture soient 

juges. La Chambre doit tout faire pour qu'il en soit ainsi. 

ii - Le premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 doit inclure les accusations de 
genocide 

38. Dans I'Ordonnance de cloture Nuon Chea est accuse d'avoir identifie, cible rassemble 

et tue de fac;on deliberee et systematique des dizaines de milliers de personnes en raison 

de leur appartenance a un groupe national ou religieux72. n y est dit qu'il etait anime de 

l'intention specifique de detruire ces groupes et qu' il a cherche ales detruire en 

totalite73
• Aucune allegation ne pouvait donner une image plus injustement deformee 

des Khmers rouges ou du role qui a ete celui de Nuon Chea en tant que l'un de leurs 

dirigeants. 

39. La gravite meme de l'accusation de genocide exige que la Chambre de la Cour supreme 

veille tout particulierement a ce que Ie droit de Nuon Chea a contester les allegations 

dont il fait l' objet soit respecte. L'Ordonnance de cloture, qui a ete confirmee par une 

entite judiciaire, conclut que Nuon Chea a « probablement » commis Ie pire crime que 

I'humanite ait connu. Les CETC ne peuvent se contenter de decider que ce chef 

d' accusation n' est pas suffisamment important pour que la Chambre se prononce a ce 

sujet. Elle ne peut pas deliberement laisser pendante la decision relative a l'accusation 

selon laquelle Nuon Chea avait probablement l'intention de detruire des groupes entiers 

de personnes. 

40. Tout aussi important est Ie role bien particulier que joue Ie terme « genocide» dans la 

representation que se font les gens de la periode khmere rouge. L' entite qui a cree Ie 

DC-Cam et qui a d'ailleurs recueilli la plupart des elements de preuve en vue de ce 

72 Ordonnance de cloture, par. 1337 et 1344. 
73 Ordonnance de cloture, par. 1338, 1345. 
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proces, Ie Programme de I'Universite de Yale sur Ie genocide cambodgien (Yale 

University's Cambodian Genocide Program), compare les evenements du Kampuchea 

democratique a tous les genocides emblematiques du 20ernesiecle : 

Le genocide cambodgien de 1975-1979, dans lequel quelque 1,7 million de 
personnes ont perdu la vie (21 % de la population du pays), a ete l'une des pires 
tragedies humaines du siecle dernier. Comme dans I'Empire ottoman pendant Ie 
genocide armenien, dans l' Allemagne nazie, et plus recemment au Timor 
oriental, au Guatemala, en Y ougoslavie et au Rwanda, dans Ie regime khmer 
rouge dirige par Pol Pot, la combinaison d'une ideologie extremiste, d'une 
animosite ethnique et d'un mepris diabolique pour la vie humaine a engendre la 
repression, la misere et Ie meurtre d'un grand nombre de personnes74

• 

[Traduction non officielle]. 

41. En depit de cette idee que s'en fait Ie public, Ie genocide est l'un des rares crimes qui 

soit conteste, meme par les experts invites par l' Accusation75
• Plus que toute autre 

allegation enoncee dans 1'0rdonnance de cloture, l'idee que se fait Ie public du role 

qu'a joue Ie genocide chez les Khmers rouges est une deformation des donnees 

historiques. Les CETC, qui ont publiquement proclame les accusations de genocide qui 

pesent contre l' Accuse, ont leur part de responsabilite dans la creation de ce sentiment. 

Nuon Chea doit avoir la possibilite de refuter ces allegations, de retablir les faits et de 

montrer qu'il n'a pas deliberement assassine ses concitoyens. 

42. L' accusation de genocide est egalement au creur de la question la plus import ante et la 

plus difficile a cemer pour ce tribunal: quelle etait l' essence de la revolution khmere 

rouge? Le genocide est Ie seul chef d'accusation enonce dans 1'0rdonnance de cloture 

pour lequel il est reproche a Nuon Chea d'avoir specifiquement eu l'intention de tuer 

ses concitoyens. Cela amene donc logiquement a se poser la question: Ie mouvement 

Khmer rouge etait-il essentiellement un mouvement de personnes bien intentionnees 

qui s'effon;aient d'ameliorer les conditions de vie du peuple cambodgien ? Ou etait-ce 

essentiellement un regime meurtrier et odieux qui visait a eliminer tout groupe autre 

que la classe qu'elle preferait, la classe paysanne ? Ces questions sont fondamentales, 

sur Ie plan juridique et moral, pour notre comprehension du Kampuchea democratique. 

Un proces qui n' en tient pas compte ne peut ni etre representatif ni servir la justice. 

74 Cambodian Genocide Program: The CGP, 1994-2003, a l'adresse internet suivante: 
http://www.yalc.cdu/cgp/ 
75 T., 9 mai 2013, p. 18, lignes : 7 a 10, 23 et 24. 
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43. La Chambre de premiere instance a reconnu que «Ie genocide [etait] perc;u comme 

l'infraction la plus grave dont peuvent connaitre les CETC » mais elle s' est refusee a 
inclure les accusations de genocide dans Ie premier proces dans Ie cadre du dossier 

n° 002, car elles « se limitent aux meurtres allegues des membres des groupes cham et 

vietnamien »76. Cette conclusion constitue une meprise sur Ie role des accusations de 

genocide dans I'Ordonnance de cloture et donc une erreur de fait. 

44. nest allegue dans I'Ordonnance de cloture que l'une des cinq politiques principales du 

Kampuchea democratique etait la prise pour cible de groupes specifiques, visant a 
«l'instauration, par l'abolition de toutes les differences ethniques, nationales, 

religieuses, sociales et culturelles, d'une societe athee et homogene sans divisions de 

classe77». Parmi les groupes qui auraient ete vises dans Ie cadre de cette politique, se 

trouvaient des «opposants a la revolution» tels que les feodaux, les capitalistes et les 

bourgeois et «toutes les minorites nationales »78. Ces groupes etant «[abolis] [ ... ] 

seules existaient les classes des travailleurs et des paysans79». 

45. De la meme maniere, les co-procureurs ont cherche a etablir que selon la politique du 

PCK, les citadins etaient consideres en tant que tels comme ennemis du Parti et de la 

revolution80
• Les soldats khmers rouges auraient montre un total mepris pour la vie des 

civils a Phnom Penh et dans d'autres centres urbains81
• Le «peuple nouveau », 

les intellectuels, etudiants, diplomates et anciens dirigeants de la Republique khmere 

sont censes avoir ete systematiquement maltraites, arretes en masse et tues82
• 

46. Les allegations concernant Ie traitement reserve aux Chams et aux Vietnamiens sont un 

microcosme de cette politique presumee des Khmers rouges a l' egard de tous ceux 

qu'ils auraient consideres etre mauvais. Steve Reder affirme a tort que «Ie marxisme et 

Ie communisme ont ete a l' origine du racisme et du genocide au Kampuchea 

democratique83 ». Selon lui, les groupes tels que les Chams et les Vietnamiens etaient 

76 Decision contestee, par. 113. 
77 Ordonnance de cloture, par. 207. 
78 Ordonnance de cloture, par. 207. 
79 Ordonnance de cloture, par. 207. 
80 T., 22 avril 2013, Doc. n° EI/ISI.!, p. 53 ligne 24 a p. 54 ligne 3 ; T., 23 avril 2013, Doc. n° EI/IS2.1, p. 6 
lignes 7 a 23. 
81 T., 7 mai 2013, p. 71, lignes 11 a 21. 
82 Ordonnance de cloture, par. 1417 a 1418. 
83 Racisme, marxisme, catalogage et genocide dans The Pol Pot Regime de Ben Kiernan, Doc. n° E131/1/13.3, 
p.2. 
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vises parce que I' effort des Khmers rouges vi s ant a «instaurer des relations de 

production socialistes qui ont detruit les populations dont l'identite de classe etait 

definie par leur appartenance "nationale" ou "raciale,,84». Les faits reproches en tant 

que «genocide» dans I'Ordonnance de cloture n'auraient donc pas ete une 

manifestation discriminatoire secondaire d'une revolution socialiste se deroulant en 

parallele. nest allegue qu'ils sont emblematiques de l'effort suppose de la revolution 

socialiste d'eliminer des groupes consideres ne pas appartenir a la classe sociale qu'elle 

privilegiait. Seule la qualification juridique est differente, puisque Ie genocide 

concemerait des groupes nationaux et ethniques et non politiques ou economiques. 

47. La Defense est d'accord avec les co-procureurs pour dire que la disjonction des 

poursuites ne conceme pas la qualification juridique des faits85. n s' ensuit que, pour se 

prononcer sur les accusations de genocide, la Chambre devrait egalement examiner la 

question de la connaissance et de l'intention de l' Accuse au regard de tous les crimes 

allegues qui auraient ete perpetres a l' encontre des groupes vises. Ces crimes incluent, 

pour Ie moins, Ie meurtre, l'extermination, la torture et la persecution86. Un jugement 

relatif a ces accusations, en ce qu'elles concement les Chams et les Vietnamiens, 

se rapprocherait raisonnablement de l' aspect de la politique des Khmers rouges a 
l'egard des etrangers, un trait principal de l'ideologie khmere rouge alleguee et de ses 

politiques telles que decrites dans I'Ordonnance de cloture. 

48. Pour toutes ces raisons, les accusations de genocide rendent compte de la nature 

fondamentale ou theme central de I'Ordonnance de cloture rendue dans Ie dossier 

n° 002. D'autres facteurs cites par les co-procureurs dans leur evaluation de la 

representativite plaident de meme en faveur de l'inclusion des accusations de genocide 

dans la portee du premier proces dans Ie dossier n° 002 : 

a. Nature des crimes et classification: L'inclusion des accusations de genocide 

rendrait Ie premier proces largement plus representatif du dossier n° 002 considere 

dans son ensemble, en incorporant une deuxieme des trois categories de crimes 

reproches dans I'Ordonnance de cloture. Bien que la question de savoir si les 

crimes contre I'humanite sont plus graves que les crimes de guerre fasse 1'0bjet 

84 Idem, p. 3. 
85 Deuxieme journee d'audience consacree a la disjonction, p. 115ligne 23 a p. 116ligne 9. 
86 Ordonnance de cloture, par. 1373, 1381, 1402 et 1408. 
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d'une controverse87, Ie crime de genocide occupe une place a part en droit penal 

international, etant qualifie de «crime des crimes88 ». Un prod~s port ant sur les 

deplacements forces de population et Ie genocide donnerait par consequent une 

meilleure representation des crimes reproches qu'un prod~s concernant les seuls 

deplacements de population ou les deplacements de population et les allegations 

relatives a S-21. 

b. Victimes: Se fondant sur Ie rapport d' expertise demographique d'Ewa Tabeau, 

I'Ordonnance de cloture conclut que 90000 Chams et 20000 Vietnamiens ont ete 

tues pendant la peri ode du Kampuchea democratique et les deux chiffres sont cites 

comme preuve de l'intention de commettre un genocide89. Aucun site de crimes 

mentionne dans l'Ordonnance de cloture n'est suppose avoir cause autant de deces, 

que ce soit S_2190 ou les deplacements forces91 . A part les deplacements forces, 

peut-etre aucun ensemble de faits n'est suppose avoir concerne autant de victimes. 

La Chambre de premiere instance a accorde un poids significatif au nombre de 

victimes qui auraient ete concernees par les deplacements de population92 et etait 

par consequent obligee de tenir compte du meme facteur s'agissant du genocide. 

Le fait qu'elle ne l'ait pas fait constitue une erreur d'appreciation. 

Les victimes presumees du genocide etaient representatives de l' ensemble des 

victimes. De par sa nature, Ie genocide vise les membres d'un groupe sans 

distinction et touche donc toutes les parties de la population. II est allegue dans 

I'Ordonnance de cloture que toutes les personnes vietnamiennes qui vivaient au 

Cambodge Ie 17 avril 1975 et 36% des Chams ont ete tues93. Selon Ysa Osman, les 

Chams ont ete tues dans toutes les localites du pays94 dont, entre autres, Phnom 

87 Affaire Le Procureur c/ Kambanda, n° ICTR-97-23-S, Jugement portant condamnation, 4 septembre 1998, 
par. 14 et 15; voir Le Procureur c/ Furundzija, affaire n° IT-95-17/l-A, Arret, 21 juillet 2000, par. 242 et 243 
(evoquant une jurisprudence divergente). 
88 Affaire Le Procureur c/ Kambanda, n° ICTR-97-23-S, Jugement portant condamnation, 4 septembre 1998, 
rcar. 16. 

9 Ordonnance de cloture, par. 747, 792, l342 et l349; Doc. n° D140/1/1 (E3/2413), Victimes des Khmers 
rouges au Cambodge, Avril 1975 - Janvier 1979 : Evaluation critique des principales estimations, p. 86 a 88. 
90 Ordonnance de cloture, par. 423. 
91 Ordonnance de cloture, par. 240; T., 6 mai 20l3, Doc. n° E1/189.1, p. 43, lignes 5 a 17. 
92 Decision contestee, par. 112 et 116. 
93 Ordonnance de cloture, par. 747 et 792. 
94 Ysa Osman, Oukoubah: Justice for the Cham Muslims under the Democratic Kampuchea Regime, 2002, 
Doc. n° E3/1822 (<< Osman »), p. 6 [disponible en khmer et en anglais]. 
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Penh95, Pursat96, Kampong Cham97, Kampot98, Kampong Thom99, Prey Veng100 et 

Kandal101. TIs etaient des fonctionnaires du regime de Lon Nol, etudiants, pecheurs, 

interpretes, personnalites religieuses et professeurs102. La Chambre de premiere 

instance a fait un usage errone de son pouvoir d'appreciation en considerant que 

les allegations concernant Ie genocide etaient limitees aux «meurtres [ ... ] des 

membres des groupes cham et vietnamien » sans considerer aussi Ie nombre total 

de personnes qui auraient ete victimes du regime khmer rouge l03. 

c. Cadre geographique : TI est allegue dans l'Ordonnance de cloture que Ie massacre 

de civils vietnamiens etait «organise dans Ie cadre d'une politique nationale104 ». 

Des personnes chames et vietnamiennes auraient ete tuees dans chaque zone et 

secteur autonome du Kampuchea democratique, incluant Battambang, Pursat, 

Mondulkiri, Kampot, Takeo, Kratie, Koh Kong, Prey Veng, Svay Rieng, 

Ratanakiri, Kampong Cham, Kampong Thorn et Siem Reap105. La Chambre de 

premiere instance s'est fondee sur la representativite geographique des accusations 

relatives aux deplacements forces sans retenir celIe des accusations relatives au 

genocide et elle a commis ainsi une erreur d' appreciation. 

d. Periode couverte : Les politiques des Khmers rouges concernant les Chams et les 

Vietnamiens sont supposees recouvrir toute la peri ode du Kampuchea 

democratique, debutant avant 1975 et se poursuivant jusqu'au 6 janvier 1979106. 

La periode des faits serait donc plus representative que la periode plus limitee des 

phase 1 et 2 des deplacements forces de population, qui ont pris fin en 1977107, 

ou de S-21, qui «est devenu pleinement operationnel en octobre 1975108 ». 

95 Osman, p. 11, 12,21,31,45,50,53 et 68. 
96 Osman, p. 19. 
97 Osman, p. 46, 120 a 121. 
98 Osman, p. 72 et 75. 
99 Osman, p. 120 et 121. 
100 Osman, p. 122 a 124. 
101 Osman, p. 120 a 124. 
102 Osman, p. 8, 12, 66, 69, 74, 119, 122 et 123. 
103 Decision contestee, par. 113. 
104 Ordonnance de cloture, par. 802. 
lOS Ordonnance de cloture, par. 797 a 803. 
106 Ordonnance de cloture, par. 753 a 770 et 792 a 804. 
107 Ordonnance de cloture, par. 262. 
108 Ordonnance de cloture, par. 416. 
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49. Pour ces raisons, la Chambre de la Cour supreme doit conclure que les accusations de 

genocide doivent imperativement faire partie du champ d'examen de tout proces dans Ie 

cadre de I'Ordonnance de cloture rendue dans Ie dossier n° 002 et, si elle decide de ne 

pas annuler la Decision contestee, enjoindre a la Chambre de premiere instance 

d'inclure ces accusations dans la portee du premier proces dans Ie dossier n° 002. 

iii - Le premier proces dans Ie dossier n° 002 doit inclure l' examen des allegations relatives 
aux cooperatives et aux camps de travail 

50. Pour les raIsons exposees plus haut 109 , un proces raisonnablement representatif de 

I'Ordonnance de cloture rendue dans Ie dossier n° 002 doit comprendre l'examen 

complet des intentions et des objectifs de la revolution khmere rouge. Par rapport aux 

faits tels qu'ils sont presentes dans I'Ordonnance de cloture, cela necessiterait d'inclure 

l'examen des crimes qui auraient ete commis dans les cooperatives et les camps de 

travail. Le critere que les co-procureurs ont utilise vient a l' appui de cette conclusion. 

51. Nature Jondamentale ou theme central du dossier n° 002: nest allegue dans 

I'Ordonnance de cloture que la consequence glob ale des cinq politiques presumees du 

Kampuchea democratique fut la « collectivisation de la societe en tous ses aspects llO ». 

Cette collectivisation aurait implique la suppression de la liberte economique et Ie 

«regroupement [des personnes] en unites ou la vie commune etait generaliseelll ». 

La vie dans ces unites - cooperatives et camps de travail - aurait par consequent ete Ie 

vecu quotidien de l'immense majorite de simples citoyens cambodgiens. 

52. nest allegue dans I'Ordonnance de cloture que, au moyen de ces cooperatives et camps 

de travail, Nuon Chea a consciemment soumis des millions de Cambodgiens a des 

conditions «inhumaines» engendrant de graves souffrances et souvent la mortll2. Si Ie 

genocide est Ie crime Ie plus grave parmi ceux qui sont reproches a Nuon Chea, ceux 

qui auraient ete commis dans les cooperatives sont les plus nombreux et sont supposes 

avoir eu les consequences les plus profondes sur la vie des Cambodgiens ordinaires. 

C'est precisement dans l'interet des Cambodgiens ordinaires que Nuon Chea a rejoint Ie 

parti communiste du Kampuchea et a entrepris de faire une revolution socialiste. n peut 

109 Voir supra, par. 13 a 17. 
110 Ordonnance de cloture, par. 158. 
III Ordonnance de cloture, par. 158. 
112 Ordonnance de cloture, par. 1434 et 1437. 
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refuter a juste titre l' allegation selon laquelle il leur a intentionnellement cause des 

souffrances aussi graves. 

53. Nature et qualification des faits criminels reproches: Presque chaque crime contre 

I'humanite pour lesquels Nuon Chea se trouve accuse, notamment Ie meurtre, 

l'extermination, la reduction en esclavage, la persecution et d'autres actes inhumains, 

qualifie des faits concernant toutes les cooperatives et les camps de travail mentionnes 

dans I'Ordonnance de cloturell3. Les autres crimes contre I'humanite, la torture et 

l' emprisonnement, auraient un rapport avec les faits relatifs aux cooperatives de Tram 

Kok114. 

54. Cadre geographique et periode couverte : nest allegue que les cooperatives et camps 

de travail ont ete «crees a travers Ie Cambodge des avant 1975, aux premiers stades de 

la prise de controle de certaines parties du territoire par Ie PCK [ ... ] jusqu'au 6 janvier 

1979» et ainsi ils rendent compte de tout Ie cadre geographique et temporel de 

I'Ordonnance de cloture115. Au moins une cooperative et un camp de travail sont 

supposes avoir couvert toute la periode du Kampuchea democratique116
• 

55. Victimes: L'Ordonnance de cloture ne precise pas Ie nombre de personnes qui auraient 

ete concernees du fait des cooperatives et des camps de travail mais, compte tenu du 

cadre geographique et de la periode pris en consideration, il est clair que ce nombre est 

estime etre tres eleve. Les cooperatives auraient concerne Ie plus large groupe 

representatif de la societe cambodgienne, comprenant Ie «peuple de base », Ie «peuple 

nouveau» et les personnes venant de divers lieux geographiques a travers Ie pays117. 

A. La Chambre de premiere instance n'a pas commis d'erreur en n'incluant pas dans 
Ie champ d'examen du premier proces les allegations relatives au centre de 

securite S-21 

56. Contrairement a la Defense de Nuon Chea, les co-procureurs estiment que la Chambre 

de premiere instance a eu raison de limiter la portee du premier proces dans Ie dossier 

n° 002 a un nombre limite d'allegations factuelles. Dans un dossier aussi important et 

113 Ordonnance de cloture, par. 1373, l381, 1391, 1416 et 1434. 
114 Ordonnance de cloture, par. 1402 et 1408. 
115 Ordonnance de cloture, par. 168. 
116 Ordonnance de cloture, par. 303 et 370. 
117 Ordonnance de cloture, par. 161 (<< Un des objectifs de ces deplacements de population etait de repondre aux 
besoins en main-d'ceuvre des cooperatives et des sites de travail »). 
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complexe que Ie dossier n° 002, un echantillon d'accusations aussi reduit ne pourrait 

jamais rendre «raisonnablement» compte de l'ensemble de I'Ordonnance de cloture. 

Faute de lignes directrices claires permettant de determiner ou se situe exactement Ie 

seuil a partir duquel Ie premier prod~s dans Ie dossier n° 002 est suffisamment 

representatif, la decision de la Chambre de premiere instance a cet egard a 

necessairement decoule de sa large marge d'appreciation1l8
. La Chambre de la Cour 

supreme doit donc lui accorder la consideration voulue. 

i - S-21 n'est pas particulierement representatif de l'Ordonnance de cloture rendue dans 
Ie dossier n° 002 

57. Dans aucun de ses volets Ie critere utilise par les co-procureursl19 ne vient a l'appui de 

leur point de vue selon lequel S-21 est particulierement representatif des accusations 

portees contre l' Accuse. S-21 est moins representatif que Ie deplacement force de 

population pour ce qui est de l'importance du nombre de victimes presumees et des 

regions considerees. S-21 n'est pas plus representatif que n'importe lequel d'une 

douzaine d'autres sites de crimes qui pourraient etre consideres, s'agissant de la periode 

couverte et des crimes reproches. Par rapport a la nature fondamentale ou au theme 

central du dossier, l'examen d'allegations relatives a S-21 denaturerait nettement Ie 

premier proces dans Ie dossier n° 002 dans son ensemble. 

58. Importance du nombre de victimes presumees: pour S-21, il a ete denombre 

12000 victimes et 128 personnes ont ete rec;ues en leur constitution de partie civilel20 
; 

a ces deux egards, Ie centre de securite S-21 est comparable a d'autres crimes et sites de 

crimes allegues dans l' Ordonnance de cloture 121. Concernant les victimes presumees a 
S-21, il est affirme dans I'Ordonnance de cloture que 81% d'entre elles etaient des 

membres du PCK ou de l' ARK I 22 ; 12% etaient detenues pour des raisons inconnues ou 

118 Decision de la Chambre de la Cour supreme, par. 35 (confirmant la latitude de la Chambre de premiere 
instance pour appliquer la regIe 89 ter du Reglement interieur). 
119 Deuxieme Appel des co-procureurs, par. 30 a 34 (decrivant les facteurs a prendre en consideration). 
120 Ordonnance de cloture, par. 423 et 475. 
121 Voir, par exemple, Ordonnance de cloture, par. 350 (99 parties civiles ont ete declarees recevables en relation 
avec Ie site de travail du barrage de Trapeang Thma) ; 744 (87 parties civiles I'ont ete dans Ie contexte du 
traitement des bouddhistes), 861 (664 parties civiles ont ete declarees recevables en relation avec la politique de 
reglementation des mariages), 301 (219 parties civiles I' ont ete dans Ie contexte de la phase 3 du deplacement de 
population). Voir aussi Sites de sepulture, 18 fevrier 2008, Doc. n° E312763, n° 17 (comparer a I' Ordonnance de 
cloture, par. 551 a 552), n° 353 (comparer a I' Ordonnance de cloture, par. 644), n° 61 (comparer a I'Ordonnance 
de cloture, par. 776). 
122 Ordonnance de cloture, par. 424 et 425. 
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en raison de liens de parente avec un autre detenu 123. Le simple fait que des personnes 

appartenant a d'autres groupes ethniques etaient egalement occasionnellement detenues 

ne change pas la nature fondamentale de l'institution. Cela ne rend certainement pas S-

21 plus representatif du nombre de victimes que des crimes qui auraient concerne 

presque la moitie de la population cambodgienne. 

59. Cadre geographique: Personne ne conteste que Ie lieu concernant les cnmes qUI 

auraient ete commis a S-21 se limitait a Phnom Penh. Meme si les co-procureurs 

affirment que S-21 etait d'un point de vue geographique representatif du fait que les 

detenus auraient ete originaires de differentes regions du paysl24, leur propre critere ne 

s'attache non pas au lieu d'origine des victimes mais aux «lieux ou les [crimes] 

auraient ete commis l25 ». En l'espece, Ie fait que les crimes rattaches a S-21 l'aient ete 

en un seul endroit est particulierement significatif, puisqu'il traduit d'autres 

considerations, au regard desquelles il doit etre examine, selon lesquelles S-21 n'est pas 

representatif de I'Ordonnance de cloture dans son ensemblel26. 

60. Periode couverte et crimes rep roches : La Chambre de premiere instance a fait 

observer que les faits criminels reproches qu' elle a inclus dans Ie champ d' examen du 

premier proces dans Ie dossier n° 002 ne recouvraient ni la totalite de la periode des 

trois annees et huit mois qu'a dure Ie regime du Kampuchea democratique ni tous les 

crimes reproches dans I'Ordonnance de cloture127. La Chambre a examine ces elements 

au regard du grand nombre de victimes alleguees et aux lieux des crimes reproches, et 

elle a accorde un poids plus important a ces deux derniers aspects128. Elle a pris en 

compte toute autre consideration pertinente dans l' exercice de son pouvoir 

d' appreciation. 

61. La Chambre de premiere instance a eu egalement raison de faire remarquer qu'il 

n'existait pas de methode de principe permettant d'etablir une distinction aces egards 

123 Ordonnance de cloture, par. 432. 
124 Deuxieme Appel des co-procureurs, par. 38. 
125 Deuxieme Appel des co-procureurs, par. 31. 
126 Voir infra, par. 62 a 71. 
127 Decision contestee, par. 111, 113 et 115. 
128 Decision contestee, par. 118. 
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entre S-21 et les autres crimes allegues dans I'Ordonnance de cloturel29
• nest allegue 

que de nombreux crimes se sont produits et que des sites de crimes ont existe pendant 

toute la duree du regime du Kampuchea democratique ou presque 130. Chaque crime 

contre I'humanite reproche dans I'Ordonnance de cloture aurait eu lieu dans de 

nombreux centres de securite, sur des sites d'execution, dans des cooperatives et des 

camps de travail l3l
. Cependant, il y a relativement peu de sites de crimes pour lesquels 

des violations graves des conventions de Geneve sont reprochees et la Chambre de 

premiere instance en a tenu compte et releve que, dans I'Ordonnance de cloture, 

les violations graves etaient etroitement delimitees, quant aux faits et juridiquement ; 

elle a conclu que les inclure n' augmenterait pas de fac;on significative la representativite 

du premier proces dans Ie dossier n° 002132. Ces conclusions relevent egalement de son 

pouvoir d'appreciation. 

62. Theme central ou nature Jondamentale du dossier n° 002: Comme l'a soutenu la 

Defense devant la Chambre de premiere instance, l' avis des co-procureurs selon lequel 

S-21 est Ie site de crimes Ie plus representatif parmi ceux figurant dans I'Ordonnance de 

cloture est une grave inexactitude par rapport a la realite133
• S-21 n'a absolument rien a 

voir avec Ie theme central du dossier, a savoir l' effort des Khmers rouges pour mener 

une revolution socialiste a la faveur d'un grand bond en avant. n y a un trait distinctif et 

tres particulier du deuxieme theme du dossier, l' effort visant a defendre cette revolution 

contre les ennemis de l'interieur et de l'exterieur. Un proces ne portant que sur Ie 

deplacement force de population et S-21 donnerait une fausse representation des crimes 

reproches dans I'Ordonnance de cloture, de la responsabilite penale des personnes 

accusees et des faits survenus pendant la periode du Kampuchea democratique. 

129 Decision contestee, par. 122 (l'inclusion des allegations factuelles relatives a S-21 rendrait Ie premier proces 
dans Ie dossier n° 002 plus representatif, «au meme titre, d'ailleurs, que l'ajout de n'importe quel autre site de 
crimes »). 
130 Ceux-ci incluent, parmi d'autres, les cooperatives de Tram Kok, Ie site de travail de Srae Ambel, Ie site de 
construction de l' aeroport de Kampong Chhnang, Ie centre de securite de Kraing Ta Chan, Ie centre de securite 
de Koh Kyang, Ie centre de securite de Phnom Kraol et toutes les accusations concernant Ie traitement reserve a 
des groupes vises en particulier. Presque tous les centres de securite mentionnes dans l' Ordonnance de cloture 
etaient operationnels jusque pendant les deux dernieres annees du Kampuchea democratique et couvreraient 
donc toute la periode du regime consideree s'agissant des phases 1 et 2 du deplacement de population. 
131 Ordonnance de cloture, par. 1373 a 1478. 
132 Decision contestee, par. 113. 
133 Deuxieme journee d'audience consacree a la disjonction, p. 13, ligne 7, a 15, ligne 21. 
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63. D'apres I'Ordonnance de cloture, Ie projet commun sous-tendant l'entreprise criminelle 

commune visait a : 

realiser au Cambodge une revolution socialiste rapide par tous les moyens 
necessaires, ala faveur d'un «grand bond en avant» et en defendant Ie Parti 
contre les ennemis de l'interieur comme de l'exterieur134

• 

Les co-procureurs ont fait de cette affirmation Ie theme du Kampuchea democratique, 

lors de l' audience consacree a la disjonction des poursuites devant la Chambre de 

premiere instance135
• TIs ont maintenant reformule Ie theme central dans une tentative 

non dissimulee de Ie faire correspondre Ie plus etroitement possible a S-21: 

« l' accusation selon laquelle des centaines de milliers de Cambodgiens ont ete 

illegalement detenus, tortures et executes dans des centres de securite, dans Ie cadre des 

politiques et des decisions des hauts dirigeants du PCK136 ». 

64. TI n' est plus fait la moindre mention de socialisme, de revolution, de communisme ou 

de grand bond en avant. TI s'ensuit que, selon les co-procureurs, I'Ordonnance de 

cloture n' aurait pas eu une nature differente si les Khmers rouges avaient fait 

fonctionner tout un reseau de centres de securite sans but ideologique allegue. Pourtant, 

les co-procureurs ont presente un tres grand nombre d' elements de preuve se rapport ant 

aux fondements ideologiques allegues de la revolution khmere rouge137 et avance que 

des elements de preuve concernant les cinq politiques alleguees du Kampuchea 

democratique etaient necessaires pour comprendre les crimes reproches dans Ie cadre 

du premier proces dans Ie dossier n° 002138. 

65. Si les co-procureurs avaient repris Ie meme «theme central» que celui qu'ils avaient 

mis en avant devant la Chambre de premiere instance, il est clair que les nombreux faits 

criminels supposes avoir derive des objectifs de la revolution socialiste - notamment 

134 Ordonnance de cloture, par. 1524. 
135 Deuxieme Joumee d'audience consacree ala disjonction, p. 57, lignes 1 a 6. 
136 Deuxieme Appel des co-procureurs, par. 45. 
137 Voir, par exemple Annexe 2 - Publications et directives du PCK, 19 avril 2011, Doc. n° E9/31.2 (demandant 
l' admission de douzaines de documents du PCK aux fins de demontrer les politiques et strategies du PCK) ; 
T., 18 janvier 2012, Doc. n° El/29.1 (le Bureau des co-procureurs presente des documents concernant Ie 
contexte historique du PCK et les fondements ideologiques de la revolution); T., 13 fevrier 2012, 
Doc. n° El/42.1 (de meme). 
138 Nouvelle demande des co-procureurs tendant a ce que des declarations ecrites et des transcriptions de 
depositions de temoins soient versees aux debats, avec Annexes confidentielles 1 a 16, 27 juillet 2012, 
Doc. n° E96/8, par. 30 a 34 (demandant l'admission de pieces relatives aux politiques du Kampuchea 
democratique, en tant que preuves indirectes dans Ie cadre du premier proces dans Ie dossier n° 002). 
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ceux qui concernent les cooperatives, les camps de travail et la reglementation des 

mariages - seraient apparus comme etant au moins aussi importants que ceux 

concernant S-21. 

66. Meme si 1'0n restreint la perspective au seul reseau de «centres de securite », S-21 

n' est pas un site de crimes representatif. Alors que les centres de securite situes dans 

tout Ie Cambodge auraient chatie une large partie de la population pour toute une serie 

d'infractions quotidiennes, S-21 est suppose avoir ete essentiellement un instrument au 

service des purges politiques internes. Selon I'Ordonnance de cloture, les centres de 

securite etaient situes dans diverses zones geographiques et detenaient tout ala fois des 

personnes appartenant au peuple de base, au peuple nouveau, des cadres du PCK et des 

personnes issues de minorites ethniques. Ces personnes auraient ete detenues pour 

toutes sortes de raisons, dont des delits mineurs tels que Ie vol de nourriture, de 

pretendus delits moraux et de graves delits tels que la trahison politique. La torture 

aurait ete repandue dans certains centres et pratiquement inexistante dans d' autres ; 

les executions auraient ete systematiques dans certains centres et occasionnelles dans 

d' autres 139 • 

67. S-21, en revanche, est cense avoir ete un «bureau politique et militaire140 ». Comme il 

a deja ete note, l'immense majorite des detenus etaient des membres du PCK ou de 

l' ARK 141. S-21 aurait eu pour « fonction primordiale d' arracher aux detenus des aveux 

devant servir a demasquer d'autres reseaux de traitres potentiels142 ». Presque tous les 

detenus a S-21 auraient ete soumis a la torture. Excepte un tres petit nombre de 

personnes, tous les detenus a S-21 auraient ete tues143
• A aucun de ces egards, S-21 ne 

donne une image precise du «reseau des centres de securite» que les co-procureurs 

disent (maintenant) etre Ie theme central du dossier n° 002. 

139 Voir par exernple Ordonnance de cloture, par. 500 a 503 (concernant Kraing Ta Chan), 523 a 530 
(concernant Koh Kyang), 541 a 545 (concernant Prey Darnrei Srot) , 559 a 560 et 563 a 570 (concernant Wat 
Kirirurn), 576 et 581 a 584 (concernant Ie centre de securite de la Zone Nord), 599 et 610 a 623 (concernant Au 
Kanseng), 634 a 641 (concernant Phnom Kraol), 653, 658 et 664 (concernant Wat Tlork), 673 a 684 (concernant 
Kok Kduoch). 
140 Ordonnance de cloture, par. 42l. 
141 Voir supra, par. 58. 
142 Ordonnance de cloture, par. 455. 
143 Ordonnance de cloture, par. 448, 451, 460 et 46l. 
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68. Si, a ce stade du premier proces dans Ie dossier n° 002, la Chambre de la Cour supreme 

venait a conclure que Ie centre de securite S-21 est representatif de I'Ordonnance de 

cloture dans son ensemble, cela constituerait aussi une serieuse violation de la 

presomption d'innocence. La Chambre de la Cour supreme a precedemment (et a tort) 

decrit les crimes commis a S-21 pour lesquels Duch a ete condamne comme faisant 

« partie des plus graves» juges par un tribunal international et estime qu'« il ne fait pas 

de doute» que ces crimes s'inscrivent «parmi les pires que I'histoire ait connus144». 

A la fin de sa deposition devant la Chambre de premiere instance, Philip Short a dit que 

S-21 constituait 1'« apogee, Ie reflet concentre» du Kampuchea democratique, 

developpement de sa conclusion selon laquelle Ie Kampuchea democratique tout entier 

etait Ie premier et Ie seul «Etat esclavagiste» dans I'histoire modernel45
• 

Vne conclusion par la Chambre de la Cour supreme, selon laquelle les allegations 

relatives a S-21 sont un condense de I'Ordonnance de cloture pour l'essentiel, laisserait 

penser que ces epithetes sont egalement applicables a la fois au Kampuchea 

democratique et a tous les crimes reproches dans Ie cadre du dossier n° 002. Pour Ie 

moins, il s' ensuivrait un doute raisonnable de parti pris. 

69. S-21 est aussi Ie seul centre de securite suppose avoir fait directement rapport au Centre 

du Parti. Presque tous les centres de securite et cooperatives au Cambodge sont 

supposes avoir ete supervises et/ou mis en place par des cadres locauxl46
• 

L'Ordonnance de renvoi rendue dans Ie dossier n° 001 decrit S-21 comme etant 

« unique» du fait de son action ciblee sur les cadres du PCK et de son lien avec Ie 

Centre du parti l47
• Par consequent, il n'est pas non plus, dans ce sens, representatif de 

I'Ordonnance de cloture. 

70. Pas plus qu'il ne serait dans « l'interet de la justice» d'inclure S-21 simplement parce 

que ce centre de securite est suppose avoir ete « Ie site de crimes Ie plus directement lie 

aux Accuses148 ». L'interet de la justice ne cOIncide pas avec l'interet qU'ont les co

procureurs a obtenir des condamnations. Inclure S-21 dans la portee du premier proces 

dans Ie dossier n° 002 du fait que ce centre de securite serait singulierement lie a Nuon 

144 Arret Duch, par. 376 et 380. 
145 T., 8 mai 2013, Doc. n° El/191.1, p. 8, ligne 22, a 9, ligne 7; p. 70, lignes 9 a 14. 
146 Ordonnance de cloture, par. 477, 490, 519, 537, 557, 594, 630 a 631,649,670 et 671. 
147 Dossier 001/18-07-2007-ECCC-OCIJ, Ordonnance de renvoi, 8 aout 2008, Doc. n° D99, par. 20. 
148 Deuxieme Appel des co-procureurs, par. 47. 
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Chea constituerait un choix delibere de donner une fausse representation du dossier 

n° 002 de sorte a mettre exagerement en avant Ie role des dirigeants du parti et a 

occulter Ie role de dizaines de milliers de simples citoyens cambodgiens et de cadres du 

parti. L'effort de ce tribunal relatif a la «manifestation de la verite» serait tenu en 

echec et Ie recit historique serait deforme. 

71. Si les co-procureurs avaient voulu faire juger Nuon Chea pour Ie petit nombre de 

crimes dont ils pen sent qu' il a ete reellement proche, ils auraient pu reduire de fac;on 

significative la portee de leur requisitoire introductif. Cette decision aurait eu sa propre 

importance en tant que reconnaissance du fait que les responsabilites etaient partagees 

dans tout Ie Kampuchea democratique et que Ie centre du parti jouait un role limite. 

TIs ont choisi au contraire d' accuser Nuon Chea pour un comportement criminel 

recouvrant un vaste champ, a tous les niveaux du regime et dans chaque province du 

Cambodge. TIs ont mene une enquete de trois ans, largement portee a la connaissance du 

public, qui a abouti a une decision judiciaire de renvoi reiterant ces allegations. TIs ne 

peuvent maintenant - alors que Ie tribunal doit toujours se prononcer sur les faits 

reproches - revenir a la seule allegation qu'ils considerent concerner Ie plus Nuon Chea 

et la definir comme etant « representative» de sa responsabilite au regard de l' ensemble 

de l'Ordonnance de cloture. 

ii - Le proces anterieur concernant S-21 

72. La Chambre de premiere instance a a bon droit tenu compte du fait qu'elle avait tranche 

les accusations concernant S-21 dans Ie dossier n° 001 et considere que c'etait un 

facteur pertinent parmi les nombreux autres facteurs qu'elle a pris en comptel49
• 

Un proces concernant les allegations relatives a S-21 dans Ie cadre du dossier n0002 

recouperait sensiblement Ie proces dans Ie cadre du dossier n° 001 en termes de 

constatations relatives aux crimes et au role joue par les victimes et en termes de 

reparations accordees a celles-ci. Sur les 128 personnes rec;ues en leur constitution de 

partie civile dans Ie dossier n° 002 en raison de faits survenus a S-21, 46 avaient deja 

participe au proces dans Ie dossier n° 001. Pour la Chambre de premiere instance, 

il etait dans l'interet de la justice de privilegier une decision relative a des demandes de 

reparation et des allegations factuelles n' ayant pas encore ete tranchees par rapport a 

149 Decision contestee, par. 112. 
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celles qui 1'0nt deja ete. Le fait qu'il soit reproche aux Accuses dans Ie dossier n° 002 

d'avoir conc;u les politiques du Kampuchea democratique n'est pas particulier a S-21 et 

ne justifie pas de reexaminer des allegations concernant ce centre150
• 

73. Le prod~s de Duch, en outre, n'etait pas «une autre affaire[] contre d'autres 

acCUSeS151 »: c'etait la meme affaire, disjointe lors de la phase d'enquete afin de 

permettre aux co-juges d'instruction d'axer leurs recherches sur un seul site de crimes. 

n serait contraire a l'interet de la justice de conduire deux prod~s successifs 

relativement au meme site de crimes sans avoir meme tranche la majeure partie des 

accusations formulees initialement contre les suspects (d'alors). 

iii - Se prononcer sur les allegations relatives a S-21 serait onereux 

74. Les allegations au sujet de S-21 sont complexes et conte stees par la Defense. 

En consequence, la Defense est en des accord avec les co-procureurs lorsqu'ils disent 

que l'examen de ces allegations pourrait se faire en l'espace de 15 jours, avec la 

comparution de cinq temoins donnes sur une periode de onze jours et quatre jours 

reserves a la comparution d'autres temoins que la Defense ou les parties civiles 

souhaiteraient entendre152
• 

75. nest necessaire d'entendre des depositions a l'audience relativement a S-21 pour au 

moins quatre raisons: mettre en doute la credibilite de la deposition de Duch, 

demontrer Ie role qu'a continue de jouer Son Sen a S-21 apres Ie 15 aofit 1977, 

demontrer que les prisonniers vietnamiens detenus a S-21 n'etaient pas vises par une 

discrimination et prouver que les detenus de S-21 etaient detenus dans un but militaire 

legitime. Comme la Defense l' a indique lors de l' audience devant la Chambre de 

premiere instance consacree a la disjonction des poursuites, elle presentera devant la 

Chambre de premiere instance ses observations finales relatives a la preuve pour ce qui 

concerne S-21 si et au moment ou les allegations relatives a S-21 sont incluses dans la 

portee du proces 153. 

150 Deuxieme Appel des co-procureurs, par. 49. 
151 Deuxieme Appel des co-procureurs, par. 49. 
152 Deuxieme Appel des co-procureurs, par. 53. 
153 Les declarations de temoin evoquees s' ajoutent aux temoins proposes par les co-procureurs que la Defense 
considere aussi essentiels afin de trancher les allegations relatives a S-2l. 
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Cnidibilite de Duch 

76. La deposition de Duch est de loin l' element de preuve a charge Ie plus important 

presente devant la Chambre de premiere instance en ce qui conceme Ie role de Nuon 

Chea a S-21. Duch a affirme que Nuon Chea avait repris a Son Sen la maitrise directe 

sur S-21 a partir du 15 aofit 1977 et l'avait eue jusqu'au 6 janvier 1979154. Cependant, 

les elements de preuve documentaires indiquent que Son Sen a continue de jouer un 

role a S-21 bien apres cette date 155 , tout comme des temoignages d'anciens membres du 

personnel de S_21156. Les propres declarations anterieures de Duch contredisent 

egalement la deposition qu'il a faite a l'audience157. La question du role de Nuon Chea 

a S-21 est par consequent contestee et repose essentiellement sur la credibilite pouvant 

etre accord6e a Duch. 

77. La Defense ne peut efficacement mettre en doute la credibilite de Duch que par une 

deposition a l'audience d'anciens membres du personnel de S-21. Alors que Duch a 

affirme qu'il ne jouait pratiquement aucun role lors des interrogatoires a S-21 et aucun 

en ce qui conceme la torture158
, plusieurs anciens gardiens et interrogateurs de S-21 

laissent entendre que ce pourrait etre Ie contraire159. Les avocats de la Defense ont 

essaye de confronter Duch a ces declarations en audience mais la Chambre de premiere 

instance les en a empeches en raison d'une pretendue et incomprehensible regIe ne les 

autorisant pas a presenter a un temoin, lors du contre-interrogatoire, les declarations 

faites par un autre temoinl60. La deposition a l'audience de ces anciens membres du 

personnel de S-21 est donc Ie seul moyen de contester Ie temoignage apporte au proces 

par Duch en ce qui conceme son propre role a S-21. 

154 T., 3 avril 2012, Doc. n° El/5S.1, p. 79, lignes 2 a 6. 
155 Prod~s-verbal d'interrogatoire de Kaing Guek Eav, 20 octobre 2009, Doc. n° E3/S3, p. 3 et 4 (evoquant un tel 
document) ; Prod~s-verbal d'interrogatoire de Kaing Guek Eav, 22 octobre 2009, Doc. n° E3/394, p. 3 et 4 (de 
meme). 
156 Voir infra, par. 79. 
157 Proces-verbal d'interrogatoire de Kaing Guek Eav, 21 janvier 2008, Doc. n° E3/449, p. 7 (rOle continu de 
Son Sen fin 1977). 
158 T., 3 avril 2012, Doc. n° El/5S.1, p. 86, lignes 8 a 20; p. 93, ligne 18, a 94, ligne 6 ; p. 95, ligne 19, a 96, 
li~ne 5 ; T., 4 avril 2012, Doc. n° El/59.1, p. 42, lignes 3 a 8. 
15 Proces-verbal d'audition de Saom Met, 28 novembre 2007, Doc. n° DIOS/6/3, p. 5 ; Proces-verbal d'audition 
de Nhem En, 1er novembre 2007, Doc. n° E3/6S; Proces-verbal d'audition de Lach Mean, 24 octobre 2007, 
Doc. n° DIOS/3/13, p. 10 (Duch passait «souvent» dans les salles des interrogatoires); Proces-verbal 
d'audition de Mam Nay, 26 octobre 2007, Doc. n° DIOS/3/14, p. 12. 
160 T., 4 avril 2012, Doc. n° El/59.1, p. 40 ligne 15 a p. 47ligne 14. 
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78. n y a un lien direct entre la credibilite du temoignage de Duch concernant son propre 

role a l' egard de la torture et son temoignage concernant Ie role de Nuon Chea en tant 

que superieur: les deux indiquent la volonte de Duch de rejeter sur d' autres sa 

responsabilite pour les crimes commis a S-21. La Chambre de la Cour supreme a 

precisement fait part de cette preoccupation: 

KAING Guek Eav, soucieux de minimiser son role dans les crimes, a evite de 
rendre pleinement compte des faits dont il avait connaissance. n a pris soin de 
ne pas repondre de fac;on complete aux allegations portant sur sa propre 
implication, cherchant it attribuer it d' autres la responsabilite des crimes, et 
a fait des declarations contredisant les elements de preuve disponibles161

• 

(Non souligne dans l' original). 

La Defense est en droit de soulever ces questions a l' audience afin de convaincre 

la Chambre de premiere instance qu' elle doit etre egalement sceptique quant a la 

deposition de Duch. 

Role de Son Sen 

79. Comme deja indique, Duch a declare que Nuon Chea avait remplace Son Sen et etait 

devenu son superieur pour S-21 lorsque Son Sen a ete envoye dans la Zone Est 

Ie 15 aofit 1977. D'anciens membres du personnel de S-21 ont affirme que Son Sen 

avait continue de venir a S-21 aussi souvent qU'une fois par semaine et ce jusqu'au 

6 janvier 1979162
• Un temoignage a l'audience dans ce sens serait directement en 

contradiction avec les dires de Duch et constituerait un element a decharge en faveur 

de Nuon Chea. 

Mesures dirigees contre les Vietnamiens 

80. Une deposition a l'audience d'anciens gardiens et interrogateurs de S-21 s'impose afin 

de refuter l'allegation selon laquelle « [l]a population vietnamienne a ete persecutee 

parce que Ie PCK considerait les Vietnamiens comme appartenant a une race distincte 

de celIe du peuple cambodgien, en se fondant sur l' origine biologique et 

161 Dossier 001/18-07-2007-ECCC/SC, Arret, 3 fevrier 2012, Doc. n° F28 (<< Arret Duch »), par. 368. 
162 Proces-verbal d'audition de Nhem En, ler novembre 2007, Doc. n° E3/68, p. 13 et 14 (Son Sen est venu 
regulierement jusqu'a ce que les Vietnarniens arrivent) ; Proces-verbal d'audition de Lach Mean, 24 octobre 
2007, Doc. n° DI08/3/13, p. 12 (bien qu'il pense qu'il soit arrive a Tuol Sleng en 1977, il a vu Son Sen a Tuol 
Sleng « sou vent, une fois par mois ou tous les deux mois »). 
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matrilineaire163 ». Les co-procureurs mettent en avant cette allegation precise comme 

illustrant l'un des apports specifiques de S-21 a la representativite du premier proces 

dans Ie dossier n° 002 tel qu'ils l'ont propose ala Chambre de la Cour supremel64
• 

81. La Defense dement l'allegation selon laquelle les personnes vietnamiennes etaient 

vi sees en tant que telles. Le Viet Nam etait un ennemi militaire contre qui il etait 

legitime d' agir et qui cherchait a prendre Ie contr6le du territoire cambodgien, a essaye 

de Ie faire maintes fois entre 1975 et 1979, et a finalement reussi Ie 6 janvier 1979. 

L' armee vietnamienne a alors occupe Ie territoire cambodgien pendant les dix annees 

qui ont suivi. Des declarations faites par Ie personnel de S-21 indiquent que les detenus 

vietnamiens etaient de preference interroges au sujet de la situation militaire a la 

frontiere et non au sujet des reseaux ennemis165
• Des depositions en ce sens 

montreraient que les personnes vietnamiennes n'etaient pas persecutees a S-21 pour des 

motifs raciaux ou ethniques mais detenues pour des raisons militaires legitimes. 

Menaces representees par ['ennemi it ['interieur du Cambodge 

82. Le droit international humanitaire prevoit Ie recours a la contrainte extra-judiciaire, 

et meme a l'homicide, contre des personnes activement engagees dans la planification 

d'une action menac;ant gravement la securite d'un Etat. Les autorites aux Etats-Unis ont 

n'ont actuellement de cesse de recourir a des homicides causant d'importantes pertes 

civiles, de fac;on reguliere, invoquant comme justification les dispositions du droit 

international coutumier166
• Compte tenu des menaces planant sur la survie meme du 

Kampuchea democratique, qui en definitive se sont concretisees, il est fort probable que 

des elements subversifs existaient a l'interieur du pays avant 1979. Les elements de 

163 Ordonnance de cloture, par. 1422. 
164 Deuxieme Appel des co-procureurs, par. 40. 
165 Proces-verbal d'audition de Mam Nai, 7 novembre 2007, p. 5, lignes 13 a 16, Doc. n° E3/3S1 ; Proces-verbal 
d'audition de Mam Nai, 14 fevrier 2008, Doc. n° DI08/22/2, p. 3 (les prisonniers vietnamiens etaient toujours 
des soldats) ; Proces-verbal d'audition de Nim Kisreang, 22 octobre 2007, Doc. n° DI08/3/11, p. 7 (de meme) ; 
DC-Cam Interview of Saom Met, 25 janvier 2003, Doc. n° ISI9.167, p. 27; Proces-verbal d'audition de Pes 
Math, 18 mars 2008, Doc. n° E3/3S2, p. 4 et 5 (a vu des soldats vietnamiens en tenue militaire; 
les Cambodgiens et les Vietnamiens etaient traites de la meme maniere). 
166 Lawfulness qf Lethal Operations Directed Against a u.s. Citizen Who Is a Senior Operational Leader qf Al
Qa'ida or an Associated Force (Ministere de la justice des Etats-Unis, livre blanc, 2012). 
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preuve montrent que les espions de la CIA operaient au Cambodge avant 1975 et que 

les autorites des Etats-Unis etaient resolument opposees au regime de Pol Pot167
• 

83. Duch ayant choisi de ne pas contester l'allegation selon laquelle des crimes ont ete 

commis a S-21, il n'a jamais ete vraiment examine si des imperatifs militaires avaient 

justifie ces actes allegues. nest necessaire d' entendre Ie temoignage d' anciens gardiens 

et interrogateurs de S-21 afin de demontrer qu'ils connaissaient de tels imperatifs. 

I. CONCLUSION ET MESURES DEMANDEES 

84. La Defense demande qu'il plaise a la Chambre de la Cour supreme: 

a. DECLARER RECEV ABLES Ie present Appel et la Reponse ; 

b. ANNULER la Decision contestee en renonc;ant a examiner toute future decision de 
disjonction des poursuites ; ou, a titre subsidiaire, 

c. ANNULER la Decision contestee et ORDONNER a la Chambre de premiere 
instance de definir une portee du proces qui soit raisonnablement representative de 
l'ensemble de l'Ordonnance de cloture rendue dans Ie dossier n° 002, incluant les 
accusations relatives au genocide et celles relatives aux crimes qui auraient ete 
commis dans les cooperatives et les camps de travail; et 

d. REJETER en totalite Ie Deuxieme Appel des co-procureurs. 

LES CO-A VOCATS DE NUON CHEA 

~SON Arun ~ Victor KOPPE 

167 Pol Pot: Anatomie d'un cauchemar, Doc. n° E3/9, p. 370 (I'agent de la CIA Frank Snepp a precise que 
I'evacuation des villes avait detruit les reseaux de la CIA au Cambodge). 
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